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PL 11970 

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP) (A 5 05) 
(Suspension des droits politiques et inscription sur les registres) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 9 (nouvelle teneur) 
Les personnes qui, en raison d'une incapacité durable de discernement, sont 
protégées par une curatelle de portée générale ou par un mandat pour cause 
d'inaptitude ne peuvent être inscrites sur les rôles électoraux. 
 

Art. 193, al. 6 (nouveau) 
 Modification du… (à compléter) 
6 Les personnes qui, à l'entrée en vigueur de la loi 11970, du … (à compléter), 
ne sont pas protégées par une mesure de curatelle de portée générale ou un 
mandat pour cause d'inaptitude en raison d’une incapacité durable de 
discernement, mais dont les droits politiques ont été suspendus par une 
décision de l'autorité judiciaire, sont réinscrites sur les rôles électoraux. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
1 La présente loi entre en vigueur simultanément à la loi constitutionnelle 
11969, du … (à compléter), modifiant l'article 48, alinéa 4, de la constitution 
de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012. 
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2 Elle est abrogée de plein droit en cas de refus par le corps électoral de la loi 
constitutionnelle 11969, du … (à compléter), modifiant l'article 48, alinéa 4, 
de la constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012.  
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

A. Généralités 

Le présent projet de loi est complémentaire au projet de loi 
constitutionnelle concernant la suspension des droits politiques des personnes 
incapables de discernement protégées par une curatelle de portée générale ou 
un mandat pour cause d'inaptitude. 

Il vise à apporter les modifications nécessaires à l'article 9 de la loi sur 
l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP; A 5 05), 
concernant l'inscription sur les registres électoraux. 

Pour mémoire, la modification proposée à la constitution de la République 
et canton de Genève, du 14 octobre 2012 (Cst-GE; A 2 00), aurait pour effet 
l’absence automatique de titularité des droits politiques des personnes 
incapables de discernement et protégées par une curatelle de portée générale 
ou un mandat pour cause d'inaptitude. 

L'article 9 LEDP actuel prévoit que l'inscription sur les rôles électoraux 
n'est pas possible pour les personnes dont les droits politiques ont été 
suspendus par l'autorité judiciaire. En cas d'acceptation par le corps électoral 
de la modification constitutionnelle, il est donc nécessaire d'adapter l'article 9 
LEDP. 

Par ailleurs, une nouvelle disposition transitoire est également insérée. Elle 
prévoit la réinscription sur les rôles électoraux des personnes qui recouvreront 
la titularité des droits politiques sur la base du nouvel article 48 Cst-GE. 

L'article 2 souligné conditionne l'entrée en vigueur du présent projet de loi 
à l'acceptation en votation populaire du projet de loi constitutionnelle, dont il 
est dépendant. A défaut d'acceptation par le corps électoral, le présent projet 
de loi deviendrait automatiquement caduc et ne pourrait pas entrer en vigueur. 
 
B. Commentaire article par article 
 

Article 9 LEDP 

Cet article indique que, à défaut de titularité des droits politiques, les 
personnes ne peuvent être inscrites sur les rôles électoraux. 
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Article 193, al. 6 LEDP 

Cet alinéa vise à assurer que les personnes réintégrées dans l'exercice de 
leurs droits politiques par le jeu du nouvel article 48 Cst-GE recouvrent 
automatiquement leurs droits. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 
1) Tableau comparatif 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
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